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Nombre de membres : 34
En exercice : 33
Présents : 25
Pouvoirs : 5
Votants : 30

N°2023-42
Abstentions : 0
Exprimés : 30
Pour : 30
Contre : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN

L’An deux mille vingt-trois, le jeudi 07 septembre à 20h00.
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni Salle de Réunion Communautaire à La Monnerie 87150 
CUSSAC sous la présidence de Christophe GEROUARD, Président.
Date de la convocation : le 1er septembre deux mille vingt-trois.
Présents : Christophe Gérouard, Maryse Thomas, Patrice Chauvel, Agnès Varachaud, Jean-Pierre Pataud, Chantal 
Chabot, Jean-Pierre Charmes, Pierre Varachaud, Louis Furlaud, Jean Maynard, Albert Viroulet, Patrick Chambord,
 Joël Vilard, Richard Simonneau, Thierry Dauchart, Josiane Lefort, Alain Duris, Bernard Darfeuilles, Christian Vignerie, 
Bruno Grancoing, Philippe Lalay, Sylvie Germond, Pierre Hachin, Jérôme Suet, André Soury,
Suppléants présents : 
Pouvoirs : Charles-Antoine Darfeuilles pouvoir à Bernard Darfeuilles, Maryse Parverie pouvoir à Christophe Gérouard, 
Jean-Pierre Broussaud pouvoir à Louis Furlaud, Chantal Robin pouvoir à Richard Simonneau, Florian Vaudon pouvoir à 
Jean-Pierre Charmes
Secrétaire de séance : Jérôme SUET

Objet : Modification de la délibération n°2023-38 relative à la tarification applicable dans les ALSH 
« Adolescents ».

.

Monsieur le Président rappelle que par délibération n°2023-38 en date du 28 juin 2023, le Conseil Communautaire, à la 
majorité des suffrages exprimés, a adopté une modification de la tarification applicable dans les ALSH « Adolescents » 
à compter du 1er septembre 2023

Cette modification a été adoptée comme suit :

- adhésion annuelle au service valable pour les deux structures (Jeun’s Sports et Jeun’s Club) la période annuelle 
commençant à partir de la date de première fréquentation du service par le jeune : 20 € 

- ½ journée sur le territoire : 5 €

- journée sur le territoire : 5 €

- ½ journée sur le territoire avec prestation de service extérieure : 10 €

- journée sur le territoire avec prestation de service extérieure : 10 €

- ½ journée hors territoire : 5 €

- journée hors territoire : 10 €

- soirée : 5 € 

- séjours courts et longs : tarification déterminée en fonction des activités et des subventions extérieures sur décision du 
Président par délégation du Conseil Communautaire

A ce jour, et pour des impératifs de clarification supplémentaire, le principal partenaire financier de la collectivité en 
matière de jeunesse, à savoir la CAF87, souhaite qu’apparaissent également dans la délibération les ½ journées et 
journées non facturées dès lors que les activités proposées n’engagent aucun achat de fournitures de la part de la 
collectivité.
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Oui l’exposé de monsieur le Président, et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité :

- MODIFIE la délibération n°2023-38 comme suit, en y faisant apparaître les ½ journées et journées gratuites :

- adhésion annuelle au service valable pour les deux structures (Jeun’s Sports et Jeun’s Club) la période annuelle 
commençant à partir de la date de première fréquentation du service par le jeune : 20 € 

- ½ journée sur le territoire avec achat de fournitures : 5 €

- journée sur le territoire avec achat de fournitures : 5 €

- ½ journée sur le territoire sans achat de fournitures : gratuit

- journée sur le territoire sans achat de fournitures : gratuit

- ½ journée sur le territoire avec prestation de service extérieure : 10 €

- journée sur le territoire avec prestation de service extérieure : 10 €

- ½ journée hors territoire : 5 €

- journée hors territoire : 10 €

- soirée : 5 € 

- séjours courts et longs : tarification déterminée en fonction des activités et des subventions extérieures sur décision du 
Président par délégation du Conseil Communautaire

- DIT que cette modification s’applique à compter du 08 septembre 2023.

Fait et délibéré le jour, mois, lieu et an que dessus.

Certifié exécutoire le
Le Président,

Le Président, 

Christophe GEROUARD

Accusé de réception en préfecture
087-200066520-20230907-202306_202342-DE
Reçu le 08/09/2023


